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Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise

formation.continue@mayenne.cci.fr / Tél. 02 43 91 49 73

CONTACT

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 900 stagiaires formés par an

80
formations proposées dans 
14 domaines d’intervention 
dont 40 éligibles au CPF

97,7%
de recommandation 

de nos stagiaires 
formés

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de la Mayenne déploie des
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afi n d’accélérer
la performance des entreprises du territoire et accompagner le
développement des compétences des collaborateurs.

L’Info RH & 

Formation
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l’actu du moment

FOCUS SUR LES APPROCHES 
INNOVANTES EN MATIÈRE DE FORMATION

L’AFEST (ACTION DE FORMATION 
EN SITUATION DE TRAVAIL) :

permet aux personnes formées d’apprendre en  
situation réelle sur le lieu de travail, en intégrant 
les tâches et les responsabilités spécifiques de 
leur métier. Cette approche favorise une meilleure 
acquisition des compétences, une adaptation plus 
rapide aux évolutions du secteur et une meilleure 
transférabilité des connaissances dans le contexte 
professionnel. 

LA VAE INVERSÉE :  

quant à elle, renverse le processus habituel de la 
Validation des Acquis de l’Expérience. 

Il s’agit d’une expérimentation permettant de créer 
des contrats de professionnalisation innovants.  
Ces derniers intègrent à la fois des actions de 
formation professionnelle et la validation des acquis 
de l’expérience en vue d’obtenir, un diplôme, une 
certification ou une qualification professionnelle et 
d’exercer une activité dans les secteurs rencontrant 
des difficultés particulières de recrutement.

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
« SUR MESURE » 

est une approche individualisée de la formation 
qui combine une formation théorique en centre 
de formation avec une expérience professionnelle  

concrète au sein de votre entreprise. Ce contrat offre 
une grande flexibilité pour adapter le contenu de 
la formation aux besoins et aux projets de carrière 
de chaque personne formée, tout en permettant 
de mettre en pratique leurs connaissances dans un  
environnement réel.

QUELS AVANTAGES POUR LES ENTREPRISES ?  

Répondre aux besoins en recrutement en particulier 
dans les métiers et les secteurs en tension

Accompagner la transmission des savoir-faire  
dans l’entreprise 

Renforcer et adapter les compétences des collabo-
rateurs face aux nouveaux enjeux

Favoriser l’évolution professionnelle et contribuer  
à l’engagement des équipes

ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ? 

Contactez-nous pour un rendez-vous personnalisé 
sur les possibilités de mise en œuvre au sein de 
votre structure.  
Votre contact spécialisé  Angelina PELTIER  
angelina.peltier@maineeetloire.cci.fr

La formation professionnelle : de nouvelles perspectives  
pour le développement des compétences en entreprise



Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

La liste exhaustive des informations liées aux formations est accessible sur notre site Internet 
www.formation.paysdelaloire.cci.fr (prérequis, objectifs, durée, modalités et délais d’accès, 
tarifs, contacts, méthodes mobilisées, modalités d’évaluation et accessibilité aux personnes 
en situation de handicap).

Notre sélection de formations 

Oser manager autrement

Gérer son temps et ses priorités

S’affirmer dans ses relations professionnelles

Réussir la réponse à un appel d’offres dématérialisé

Parcours individualisé Excel tous niveaux

Parcours individualisé Power Query

Techniques commerciales et négociation
Formation certifiante

Gérer la paie :  maitrise et évolutions législatives 

Comptabilité au quotiden - 
Les écritures comptables - Module 1

Comptabilité au quotiden - 
Les rapprochements et déclarations - Module 2

Formation économique des membres du CSE 

Formez vous à l’anglais, tous niveaux ! 

Devenir référent en santé et sécurité au travail

Sauveteur Secouriste du Travail - 
Maintien et Actualisation des Compétences

Sauveteur Secouriste du Travail
Formation initiale

LAVAL : 13, 27, 28/11 et 18/12/2023

LAVAL : Formation sur mesure
nous contacter

LAVAL : Formation sur mesure
nous contacter

LAVAL : 2,3 et 9 octobre 2023

LAVAL : Formation sur mesure
nous contacter

LAVAL : 2, 3, 16, 17/10 et 8/11 /23

LAVAL : 5/10/2023

LAVAL :  13 et 14/11/2023

LAVAL : 18, 19 et 20/10/2023

LAVAL : 5, 6 et 12/10/2023

LAVAL : 6, 7 et 13/11/2023

LAVAL : 19 et 20/10/2023

LAVAL : 16, 17/11 et 1/12/2023

LAVAL : 19 et 20/10/2023

LAVAL : 2, 3, 4/10 et 6, 7/11/2023 + CCE 13/11/2023

2100 € 

810 € 

950 €

115 €

210 €

1 200 € 

1 080 € 

1 080 € 

800 € 

1 200 € 

800 € 

2 500 € 

4 JOURS 

3 JOURS

SUR MESURE

SUR MESURE

SUR MESURE

5 JOURS

1 JOURS

2 JOURS

3 JOURS

3 JOURS

3 JOURS

2 JOURS

3 JOURS

2 JOURS

5 JOURS

EN FONCTION DES 
OBJECTIFS ET DES 
NIVEAUX

EN FONCTION DES 
OBJECTIFS ET DES 
NIVEAUX

EN FONCTION DES 
OBJECTIFS ET DES 
NIVEAUX

+  CERTIFICATION

Management 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE

langues étrangères

SECURITE ET PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS

Communication et efficacité professionnelle 

Bureautique 

DEVELOPPEMENT COMMERCIAL

COMPTABILITE GESTION FINANCES

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

ELIGIBLE CPF

40 € DE
L’HEURE

À PARTIR
DE 1 430 €

À PARTIR
DE 990 €
JOUR

50 € DE
L’HEURE

Exercer la mission de formateur
Formation certifiante

Actualisation des savoirs en droit du travail

Accompagnement à la mise en œuvre de l’AFEST 

LAVAL : 6, 7, 30/11 et 1/12/2023 + CCE 4/12/2023

LAVAL : 30/11/2023

LAVAL : Accompagnement et formation sur mesure
 nous contacter

2 100 € 

400 € 

4 JOURS

1 JOURS

SUR MESURE EN 
FONCTION DES 
OBJECTIFS

Ressources Humaines

+  CERTIFICATION

S’approprier son rôle de manager
Formation certifiante

LAVAL : 5, 6/10, 8, 9/11, 7, 8/12/2023 et 
10, 15/01, 2/02 et 5, 6/03/2024

3 300 € 11 JOURS

ELIGIBLE CPF

Perfectionner, certifier son orthographe
en langue française - Certificat Voltaire

LAVAL : 12/10, 09/11 et 7/12/2023 
+  certification Voltaire 1/04/2024

1 300 € 3 JOURS
+ CERTIFICATION VOLTAIRE



Fin 2021, j’ai repris la société SAS METAIS en débutant 
par un audit qualité de nos prestations de peinture in-

térieure et extérieure. La stratégie commerciale a également 
été retravaillée, ce qui m’a permis de décrocher rapidement 
des chantiers de pose nécessitant un savoir-faire spécifique.  
Après m’être formé aux techniques chez le fabriquant, il  
me fallait pouvoir également former mes collaborateurs.  
Ne trouvant pas de formation sur le territoire répondant à mes  
besoins, j’ai mobilisé l’AFEST (Action de Formation en Situation 
de Travail) avec l’accompagnement de la CCI de Maine-et-Loire. 

Un premier rendez-vous avec une conseillère CCI nous a permis 
de réaliser un diagnostic sur la faisabilité du projet AFEST. Elle a 
ensuite réalisé un travail d’ingénierie pédagogique permettant 
de définir les activités clés du poste et les tâches à réaliser, 
qu’elle a ensuite retraduit en compétences à acquérir.   

L’accompagnement a débuté lors d’un chantier de rénova-
tion de chambres pour un hôtel, avec des situations de travail  
accompagnées par le formateur désigné dans l’entreprise, et 
supervisées par notre conseillère CCI, présente lors des phases 
de validation des compétences des collaborateurs. 

Grâce à cette formation sur-mesure, les collaborateurs ont eu 
l’opportunité d’acquérir les compétences pointues attendues. 
Nous pouvons donc dorénavant répondre aux besoins de nos 
clients, assurer la qualité de service, contribuant ainsi à la  
pérennité de l’entreprise. La transmission de savoir-faire orale 
proposée dans l’AFEST a également renforcé la communication 
dans l’entreprise, ainsi qu’une prise de recul sur les gestes et 
actions à mener de la part des salariés. Plus largement, cette 
initiative permet d’accompagner l’employabilité des collabora-
teurs et de les préparer aux changements qu’attendent 
nos entreprises du bâtiment.

Témoignage :  L’AFEST en entreprise 

Retrouvez nos solutions d’accompagnement et de  
formation sur formation.paysdeloire.cci.fr :

•   Accompagnement à la mise en œuvre de l’AFEST 
•  Exercer la mission de référent AFEST en TPE/PME  
(formation certifiante)
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Les Ponts-de-Cé

Innocent PAMBOU 
Dirigeant de METAIS PEINTURE

Contexte

SoluCCIon

Résultats

 

 

des besoins  ?
UNE DEMANDE
SPéCIFIQUE ?
Nos conseillers sont à votre écoute 
pour bâtir vos projets de formation 
sur des programmes standards ou 
sur-mesure dédiés à votre entreprise.
formation.continue@mayenne.cci.fr
02 43 91 49 73

CAMPUS CCI MAYENNE - Parc Universitaire
Rue Léonard de Vinci - 53062 LAVAL

CONTACT

07 64 58 07 17 / 02 43 91 47 55
vanessa.dubois@mayenne.cci.fr

02 43 91 49 73
sophie.douillet@mayenne.cci.fr

06 43 98 21 45 / 02 43 91 47 49
anne-claire.godineaudeuil@mayenne.cci.fr 

Notre équipe se mobilise et vient 
à votre rencontre pour concrétiser vos projets 

VANESSA DUBOIS

SOPHIE DOUILLET

Anne-Claire GODINEAU DEUIL

Nos conseillères

Notre assistante commerciale


